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N° 18218

ARRETE PREFECTORAL
COMPLEMENTAIRE

autorisant la société COLAS Centre Ouest à
poursuivre l'exploitation des installations situées

aux lieux-dits "le Désert " et "les Gaudières"
à METTRAY

Le Préfet d' Indre-et-Loire , Chevalier de la Légion d'honneur, Commandeur de l'ordre national du Mérite,

VU le Code de l’Environnement et notamment le Titre Ier du Livre V : Installations Classées pour la Protection de
l’Environnement ;

VU le Code de l’Environnement et notamment le Titre Ier du Livre II : eau et milieux aquatiques ;

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées pour la protection de
l'environnement,

VU la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 02 février 1998 (JO du 03 mars 1998) relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau
ainsi qu’aux émissions de toute nature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement soumises à
autorisation ;

VU l’arrêté préfectoral n° 13318 du 23 avril 1991 autorisant la société MARIL à poursuivre l’exploitation d’une
centrale fixe d’enrobage à chaud de matériaux routiers sur la commune de METTRAY, au lieu-dit « Le Désert » ;

VU le récépissé de déclaration de changement d’exploitant n° 17639 du 05 avril 2005 délivré à la société COLAS
CENTRE OUEST, relatif à la poursuite de l’exploitation d’une centrale fixe d’enrobage à chaud de matériaux routiers
sur la commune de METTRAY, au lieu-dit « Le Désert » ;

VU le dossier d’actualisation des études d’impact et de dangers déposé par l’exploitant en Préfecture d’Indre-et-Loire le
09 mars 2006 ;

VU le dossier de déclaration de la société COLAS CENTRE OUEST relatif à un dépôt de carburant et à une installation
de distribution de carburant sur le site de METTRAY, au lieudit « Les Gaudières » ;

VU le rapport de l’Inspection des Installations Classées en date du 22 juin 2007 ;

VU l’avis favorable du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques émis
dans sa séance du 20 juillet 2007 ;

VU le projet d'arrêté porté à la connaissance de la société COLAS CENTRE OUEST le 24 juillet 2007,

CONSIDERANT que l’établissement exploité par la société COLAS CENTRE OUEST sur le site de METTRAY
comporte des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement soumises au régime d’autorisation, dont
l’exploitation est réglementée par l’arrêté préfectoral susmentionné ;

CONSIDERANT qu’en application de l’article 18 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, des arrêtés
complémentaires peuvent être pris sur proposition de l’Inspection des Installations Classées et après avis du Conseil
Départemental de l’Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques, pouvant fixer notamment toutes les
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prescriptions additionnelles que la protection des intérêts mentionnés à l’article 1er de la loi du 19 juillet 1976 relative
aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement rend nécessaires ;
 CONSIDERANT que les installations de la société COLAS CENTRE OUEST ont fait l’objet de modifications de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation ;

CONSIDERANT que le dossier d’actualisation des études d’impact et de dangers met en évidence la modification,
l’apparition et la suppression de certaines activités exercées par la société COLAS CENTRE OUEST ;

CONSIDERANT qu’il convient par conséquent, d’une part, de mettre à jour la situation administrative de la société
COLAS CENTRE OUEST, d’autre part, de prescrire des dispositions techniques générales et particulières relatives à
l’ensemble de ses activités concernées, objet du présent arrêté ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d’Indre-et-Loire,

ARRETE

TITRE 1 : PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GE NERALES

CHAPITRE 1.1 :  BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1 : EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATIO N

La société COLAS CENTRE OUEST, dont le siège social est situé 2, Rue Gaspard Coriolis - 44300 NANTES, est
autorisée sous réserve du respect des prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 13318 du 23 avril 1991 modifiées et
complétées par celles du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de METTRAY, aux lieudits « Le
Désert » et « Les Gaudières », les installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 1.1.2 : MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES A UX PRESCRIPTIONS DE
L’ARRETE PREFECTORAL N° 13318 DU 23 AVRIL 1991

Les prescriptions suivantes sont modifiées ou abrogées par le présent arrêté.

Références des
arrêtés

préfectoraux
antérieurs

Références des articles dont les
prescriptions sont abrogées ou

modifiées

Nature des modifications

Référence des articles correspondants du
présent arrêté

AP n° 13318 du
23/04/1991

- Article 1

- Articles 2 à 44

- Modifié par l’article 1.2.1, complété par
l’article 1.2.2

- Abrogés et remplacés par les articles 1.3 à
9.3.2

ARTICLE 1.1.3 : INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOME NCLATURE OU SOUMISES A
DECLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l’établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans
l’établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral complémentaire.
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CHAPITRE 1.2 : NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1 : LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES P AR UNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES

Rubrique A, D, NC Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation Volume
autorisé

2521.1 A
Enrobage au bitume de matériaux routiers
(centrale d’) à chaud.

Centrale d’enrobage à
chaud de type TSE

140 t/h
(à 5%

d’humidité)

1520.1 A

Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron,
asphalte, brais et matières bitumeuses (dépôts de),
la quantité totale susceptible d’être présente dans
l’installation étant supérieure ou égale à 500 t.

Bitume poste : 420 t
Bitume usine : 260 t

Emulsion usine : 100 t
780 t

1432.2.b D

Liquides Inflammables (stockage en réservoirs
manufacturés de), stockage de liquides
inflammables visés à la rubrique 1430,
représentant une capacité équivalente totale
supérieure à 10 m3 mais inférieure ou égale à 100
m3.

2 réservoirs FOD
de 12,5 m3 chacun

(coeff 1/5)

1 réservoir FOL
TBTS de 60 m3

(coeff 1/15)

1 cuve enterrée
compartimentée
FOD de 40 m3

et GO de 40 m3

(coeff 1/25)

12,2 m3

1434.1.b NC

Liquides inflammables (installation de remplissage
ou de distribution), installations de chargement de
véhicules citernes, de remplissage de récipients
mobiles ou des réservoirs de véhicules à moteur, le
débit maximum équivalent de l’installation étant
supérieur ou égal à 1 m3/h, mais inférieur à
20 m3/h.

2 installations de
distribution de FOD, 1

de 3 m3/h,
1 de 5 m3/h
(coeff 1/5)

Installation de
distribution de GO de 5

m3/h (coeff 1/5)

2,6 m3/h

2515.2 D

Broyage, concassage, criblage, ensachage,
pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de
pierres, cailloux, minerais et autres produits
minéraux naturels ou artificiels, la puissance
installée de l’ensemble des machines fixes
concourant au fonctionnement de l’installation
étant supérieure à 40 kW, mais inférieure ou égale
à 200 kW.

Concasseur à
entraînement
hydraulique

195 kW
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2517.2 D

Station de transit de produits minéraux autres que
ceux visés par d’autres rubriques, la capacité de
stockage étant supérieure à 15 000 m3 mais
inférieure ou égale à 75 000 m3.

Stockage de granulats et
produits à concasser et

concassés
50 000 m3

2521.2.b D

Enrobage au bitume de matériaux routiers
(centrale d’), à froid, la capacité de l’installation
étant supérieure à 100 t/j, mais inférieure ou égale
à 1 500 t/j.

Centrale de graves 1 400 t/j

2564.3 DC

Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces
(métaux, matières plastiques, etc.) par des
procédés utilisant des liquides organohalogénés ou
des solvants organiques, le volume des cuves de
traitement étant supérieur à 20 l, mais inférieur ou
égal à 200 l, lorsque des solvants à phrase de
risque R 45, R 46, R 49, R 60, R 61 ou des
solvants halogénés étiquetés R 40 sont utilisés
dans une machine non fermée.

Fontaine non fermée
utilisant un solvant

aromatique non chloré
200 l

2915.2 D

Chauffage (procédés de) utilisant comme fluide
caloporteur des corps organiques combustibles,
lorsque la température d'utilisation est inférieure
au point éclair des fluides, si la quantité totale des
fluides présente dans l’installation est supérieure à
250 l.

Fluide caloporteur
utilisé à une
T° < 200 °C

9 000 l

1173 NC

Dangereux pour l’environnement (B), toxiques
pour les organismes aquatiques (stockage et
emploi de substances ou préparations) telles que
définies à la rubrique 1000, à l’exclusion de celles
visées nominativement ou par famille par d’autres
rubriques. (seuil déclaration : quantité totale
supérieure ou égale à 100 t)

Stockage et emploi
de DOPE, produit

à phrase de risque        R
51-53

10 t

1521 NC

Goudron, asphalte, brais et matières bitumeuses
(traitement ou emploi de), distillation,
pyrogénation, régénération, etc., induction,
immersion traitement et revêtement de surface,
etc., à l’exclusion des centrales d’enrobages de
matériaux routiers. (seuil déclaration : quantité
totale supérieure ou égale à 2 t)

Broyeur disperseur
de l’usine

mélange de bitume
et SBS

1 t

1523.C NC

Soufre, emploi et stockage, soufre solide autre que
celui cité en C.1 et soufre sous forme liquide.
(seuil déclaration : quantité totale supérieure ou
égale à 50 t)

Stockage et emploi
de soufre en granulés

ou pellets
5 t
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2640.2 NC
Colorants et pigments organiques, minéraux et
naturels (emploi de). (seuil déclaration : quantité
totale supérieure ou égale à 200 kg/j)

Emploi en disperseur
de colorants minéraux

113 kg/j

2662 NC

Polymères (matières plastiques, caoutchoucs,
élastomères, résines et adhésifs synthétiques)
(stockage de). (seuil déclaration : volume
supérieur ou égal à 100 m3)

Stockage de SBS
En big-bag de 780 kg

90 m3

2663.2 NC

Pneumatiques et produits dont 50% au moins de la
masse totale unitaire est composée de polymères
(matières plastiques, caoutchoucs, élastomères,
résines et adhésifs synthétiques) (stockage de).
(seuil déclaration : volume stocké supérieur ou
égal à 1 000 m3)

Stockage de produits
finis PVC

(canalisations pour
chantiers)

150 m3

2910.A NC

Combustion à l’exclusion des installations visées
par les rubriques 167.C et 322.B.4, lorsque
l’installation consomme exclusivement, seuls ou
en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole
liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des
fiouls lourds ou la biomasse, à l’exclusion des
installations visées par d’autres rubriques de la
nomenclature pour lesquelles la combustion
participe à la fusion, la cuisson ou au traitement,
en mélange avec les gaz de combustion, des
matières entrantes. (seuil déclaration : puissance
thermique maximale supérieure à 2 MW)

2 chaudières à
fuel FOD pour

circuit de chauffage
des citernes

(930 kW + 700 kW)

1 groupe électrogène
pour le poste à froid

(165 kW)

1,795 MW

2920.2 NC

Réfrigération ou compression (installations de)
fonctionnant à des pressions effectives supérieures
à 105 Pa. (seuil déclaration :  puissance absorbée
supérieure à 50 kW)

2 compresseurs
(18,5 kW)

3 climatiseurs
(18,6 kW)

37,1 kW

A (autorisation), D (déclaration), DC (déclaration soumise à contrôle périodique) ou NC (non classé)

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les
capacités maximales autorisées.

ARTICLE 1.2.2 : SITUATION DE L’ETABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Commune(s) Parcelle(s) Lieux-dits

METTRAY (37390)
Section D

n° 343 à 345, 348, 583, 634, 658, 724

« Le Désert »

« Les Gaudières »
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CHAPITRE 1.3 : CONFORMITE AU DOSSIER D'ACTUALISATION
DE L’ETUDE D’IMPACT ET DE L’ETUDE DE DANGERS

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux
plans et données techniques contenus dans le dossier d’actualisation de l’étude d’impact et de l’étude de dangers
déposés par l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés
complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 : DUREE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si les installations n’ont pas été mises en service dans un délai de trois
ans ou n’ont pas été exploitées durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1.5 : MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE

ARTICLE 1.5.1 : PORTER A CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur voisinage, et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée avant sa
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation.

ARTICLE 1.5.2 : MISE A JOUR DE L’ETUDE DE DANGERS

L’étude de dangers est actualisée à l’occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure
d’autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui peut demander une analyse critique
d’éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix
est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE 1.5.3 : EQUIPEMENTS ABANDONNES

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est
incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation
afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.5.4 : TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2 du présent arrêté nécessite une
nouvelle demande d’autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.5.5 : CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la
prise en charge de l’exploitantation.

ARTICLE 1.5.6 : CESSATION D’ACTIVITE

En cas d’arrêt définitif d’une installation classée, l’exploitant doit remettre son site dans un état tel qu’il ne s’y
manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de l’Environnement et qu’il
permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 34-2 et 34-3 du décret n° 77-1133 du 21
septembre 1977.

Au moins trois mois avant la mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit
être accompagnée d’un dossier comprenant le plan à jour des terrains d’emprise de l’installation (ou de l’ouvrage), ainsi
a) Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il notifie au préfet, la date de cet arrêt trois mois au
moins avant celui-ci. Il est donné récépissé sans frais de cette déclaration.

La notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêté de l'exploitation, la mise en sécurité du
site. Ces mesures comprennent notamment :
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que les déchets présents sur le site,
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- la suppression des risques d'incendie et d'explosion,
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

En outre l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'article L 511.1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les
dispositions des articles 34-2 et 34-3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, notamment :

ARTICLE 1.5.7 : CONDITIONS DE REMISE EN ETAT DU SITE  APRES EXPLOITATION

L’exploitant est tenu de remettre les terrains libérés, susceptibles d’être affectés à nouvel usage, dans un état compatible
avec le ou les types usages prévus, conformément au dossier de demande d’autorisation.

En cas d’arrêt définitif d’une installation classée, lorsque cet arrêt libère des terrains susceptibles d’être affectés à
nouvel usage, l’exploitant transmet au Préfet dans un délai fixé par ce dernier un mémoire précisant les mesures prises
ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de l’Environnement compte
tenu du ou des types d’usage prévus pour le site de l’installation. Les mesures comportent notamment :

- les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ;
- les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, selon

leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur ;
- en cas de besoin, la surveillance à exercer ;
- les limitations ou interdictions concernant l’aménagement ou l’utilisation du sol ou du sous-sol, accompagnées,

le cas échéant, des dispositions proposées par l’exploitant pour mettre en œuvre des servitudes ou des restrictions
d’usage.

Lorsque les travaux prévus sont réalisés, l’exploitant en informe le Préfet.

CHAPITRE 1.6 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction
administrative (article L 514.6 du Code de l'Environnement) :
- par le demandeur ou l’exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour où ledit acte lui a été
notifié ;

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à l'article L 511.1
du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l’affichage dudit acte, ce
délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de
l’installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction

CHAPITRE 1.7 : ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPL ICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l’établissement les prescriptions qui le
concernent des textes cités ci-dessous :

Dates Textes

29/07/05
Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux

mentionné à l’article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005
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21/06/04

Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises à déclaration sous la rubrique n° 2564 relative au nettoyage, dégraissage,

décapage de surfaces (métaux, matières plastiques...) par des procédés utilisant
des liquides organohalogénés ou des solvants organiques

07/01/03

Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises à déclaration sous les rubriques n° 1434 (installation de remplissage ou

de distribution de liquides inflammables) et/ou n° 1413 (installation de distribution
de gaz naturel ou de biogaz) de la nomenclature des installations classées

22/06/98
Arrêté relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables

et de leurs équipements annexes

02/02/98
Arrêté relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau

 ainsi qu’aux émissions de toute nature des Installations Classées
pour la Protection de l’Environnement soumises à autorisation

30/06/97

Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux Installations Classées
pour la Protection de l’Environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2515 : « Broyage,

concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage,
mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels »

30/06/97

Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux Installations Classées
pour la Protection de l’Environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2517 :

« Station de transit de produits minéraux solides
à l’exclusion de ceux visés par d’autres rubriques »

30/06/97
Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux Installations Classées

pour la Protection de l’Environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2521 :
« Enrobage au bitume de matériaux routiers (centrales) à froid »

23/01/97
Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement

par les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement

28/01/93
Arrêté et circulaire concernant la protection contre la foudre

de certaines installations classées

31/03/80
Arrêté portant réglementation des installations électriques
des établissements réglementés au titre de la législation

sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d’explosion.
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CHAPITRE 1.8 : RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral complémentaire sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, et notamment le Code Minier, le Code Civil, le Code de l’Urbanisme, le Code du Travail
et le Code Général des Collectivités Territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2 : GESTION DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1 : OBJECTIFS GENERAUX

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, l’entretien et l’exploitation des
installations pour :

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l’environnement ;
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités

rejetées ;
- prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels,

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l’agriculture, la protection de la nature et de
l’environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2 :   CONSIGNES D’EXPLOITATION

L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou
d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

CHAPITRE 2.2 : RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1 : RESERVES DE PRODUITS

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou
occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation,
liquides inhibiteurs, produits absorbants, ….

CHAPITRE 2.3 : INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1 : PROPRETE

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage. L’ensemble des
installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

CHAPITRE 2.4 : DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté
à la connaissance du Préfet par l’exploitant.
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CHAPITRE 2.5 : INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1 : DECLARATION ET RAPPORT

L’exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’Inspection des Installations Classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de l’Environnement.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’Inspection des Installations Classées, un rapport d’incident est transmis par
l’exploitant à l’Inspection des Installations Classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l’accident
ou de l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un
accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’Inspection des Installations Classées.

CHAPITRE 2.6 : RECAPITULATIFS DES DOCUMENTS
TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :

- le dossier de demande d’autorisation initial ;
- le dossier d’actualisation de l’étude d’impact et de l’étude de dangers ;
- les plans tenus à jour ;
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à déclaration non

couvertes par un arrêté d’autorisation ;
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation

relative aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement ;
- tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde
des données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’Inspection des Installations Classées sur le site durant 5 années au
minimum.

CHAPITRE 2.7 : RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMET TRE A L’INSPECTION

L’exploitant doit transmettre à l’Inspection des Installations Classées les documents suivants :

Article Document (se référer à l’article correspondant)

1.5.1 Modification des installations

1.5.2 Mise à jour de l’étude de dangers

1.5.5 Changement d’exploitant

1.5.6 Cessation d’activité

2.5.1 Déclaration des accidents et incidents

4.1.2.1 Déclaration de modification du forage
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7.3.4 Déclaration de conformité des dispositifs de protection contre la foudre

9.2.4 Organisme de contrôle des émissions sonores

9.3.2 Rapport de mesures des niveaux sonores

TITRE 3 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

CHAPITRE 3.1 : CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALL ATIONS

ARTICLE 3.1.1 : DISPOSITIONS GENERALES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des installations de
manière à limiter les émissions polluantes canalisées ou diffuses à l’atmosphère, notamment par la mise en œuvre de
technologies propres, le développement de technique de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents
en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité
énergétique.

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les
durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents ;
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant doit
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant les installations concernées.
L’Inspection des Installations Classées en est informée.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de façon à permettre en toutes
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et
quantité.

ARTICLE 3.1.2 : POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement des
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doit être tel que cet objectif
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3 : ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4 : VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les
envols de poussières et matières diverses :



12

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,
etc.), et convenablement nettoyées ;

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de
circulation ; pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas
de besoin ;

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ;
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5 : EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de
dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs
d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les
équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion
(évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…).

CHAPITRE 3.2 : CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1 : DISPOSITIONS GENERALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement éventuel, par
l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans
leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz
dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art
lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L’emplacement de ces
conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air
avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au
voisinage du débouché est continue et lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice
des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après,
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils,
longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de
polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont
respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.
Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs à la demande de
l’Inspecteur des Installations Classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de ces
incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans ce registre.

La dilution des rejets atmosphériques est interdite.
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ARTICLE 3.2.2 : CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES

Conduit Installations raccordées Puissance ou capacité Combustible

Cheminée Brûleur de la centrale d’enrobage à chaud 11 MW Fuel lourd TBTS

ARTICLE 3.2.3 : CONDITIONS GENERALES DE REJET

Conduit Hauteur en m Vitesse minimale d’éjection en m/s

Cheminée 22 8

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs).

ARTICLE 3.2.4 : VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS D ANS LES REJETS
ATMOSPHERIQUES

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz
étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après
déduction de la vapeur d’eau (gaz secs).

Pour les installations de séchage, les mesures se font sur gaz humides.

Paramètre Valeur limite de la concentration instantanée en mg/Nm3

Poussières 100

SO2 300

NOX en équivalent NO2 500

COVNM 110

TITRE 4 : PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX
ET DES MILIEUX AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 : PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1 : ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours,
sont limités aux quantités suivantes :

Origine de la ressource Consommation maximale annuelle Débit horaire maximal

Nappe de la craie du séno-turonien 600 m3 1,5 m3/h

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations, le
remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l’établissement.
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En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d’usage permettant :

- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels ;
- d’informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d’économie ;
- d’exercer une vigilance accrue sur les rejets que l’établissement génère vers le milieu naturel, avec notamment

des observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d’auto-
surveillance ;

- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution de la nappe d’eau souterraine.

Si, à quelque échéance que ce soit, l’administration décidait dans un but d’intérêt général, notamment du point de vue
de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts
mentionnés à l’article L. 211-1 du Code de l’Environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition
des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages concédés par le présent arrêté, le
permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité.

ARTICLE 4.1.2 : PROTECTION DES RESEAUX D’EAU POTABLE E T DES MILIEUX DE
PRELEVEMENT

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans la
nappe de la craie du séno-turonien.

4.1.2.1 Mise en service et cessation d’utilisation d’un forage en nappe

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des
nappes d’eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement
approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d’utilisation de substances dangereuses.

Toute modification apportée à l’ouvrage entraînant un changement des éléments du dossier initial (localisation y
compris dans la parcelle, nappe captée, profondeur totale, hauteur de crépine, hauteur de cimentation, niveau de la
pompe) doit faire l’objet d’une déclaration préalable à l’Inspection des Installations Classées.

L’espace annulaire compris entre le trou de forage et les tubes doit être supérieur à 4 cm. Il est obturé au moyen d’un
laitier de ciment.

La cimentation atteint le niveau statique de la nappe de la craie du séno-turonien.

L’équipement doit être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique.

La tête de puits est protégée de la circulation sur le site.

En tête du puits, le tube de soutènement doit dépasser du sol d’au moins 50 cm. Il doit disposer d’un couvercle à bord
recouvrant, cadenassé, d’un socle de forme conique entourant le tube et dont la pente est dirigée vers l’extérieur. Le
socle doit être réalisé en ciment et présenter une épaisseur d’au moins 40 cm et une largeur d’au moins 50 cm pour
éviter toute infiltration le long de la colonne.

Si elle est située dans un encuvement étanche, la tête de puits peut être implantée au-dessous du niveau naturel du
terrain. Dans ce cas, il doit exister un socle de 20 cm au fond de l’encuvement et les murs de la cuve doivent dépasser
de 20 cm au moins par rapport au terrain naturel.
Une dalle de 3 m² est réalisée autour de la tête du forage, pente dirigée vers l’extérieur.

Un forage non équipé de son groupe de pompage doit obligatoirement être fermé par un capot étanche cadenassé ou par
un dispositif équivalent.

Le tubage est muni d’un bouchon de fond.

La distribution de l’eau issue du forage doit s’effectuer par des canalisations distinctes de celles du réseau d’adduction
d’eau potable.

A l’issue des travaux, l’exploitant adresse au préfet et à l’Inspection des Installations Classées un rapport complet
comprenant :
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- la localisation précise de l’ouvrage réalisé (carte IGN au 1/25 000) avec les coordonnées en Lambert II étendu
(X, Y et Z) ;

- le nom du foreur ;
- la coupe technique précise (équipement et matériaux utilisés) ;
- la coupe géologique ;
- le débit d'exploitation (type d’équipement, ...) ;
- le diamètre de l’ouvrage de pompage et sa profondeur ;
- l’aquifère capté.

L’enregistrement des volumes prélevés est réalisé conformément au présent arrêté.

Le registre des prélèvements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime des eaux et les incidents
survenus dans l’exploitation de l’ouvrage.

En cas de cessation d’utilisation d’un forage, l’exploitant prend les mesures appropriées pour l’obturation ou le
comblement de cet ouvrage afin d’éviter la pollution des nappes d’eau souterraines et la mise en communication de
nappes d’eau distinctes. Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui
est transmis au Préfet dans le mois qui suit sa réalisation. La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service
d’un forage est portée à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation de l’impact hydrogéologique.

CHAPITRE 4.2 : COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1 : DISPOSITIONS GENERALES

Tous les effluents liquides sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non
conforme à leurs dispositions est interdit.

A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit
d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le
milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2 : PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour, notamment
après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l’Inspection des Installations Classées ainsi
que des services d’incendie et de secours.
Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :

- l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation ;
- les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexion, l’implantation des disconnecteurs ou tout

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...) ;
- les secteurs collectés et les réseaux associés ;
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, ...) ;
- les ouvrages d’épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au

milieu).

ARTICLE 4.2.3 : ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y transiter.

L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

ARTICLE 4.2.4 : PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L ’ETABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d’égouts ou de dégager
des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d’autres effluents.
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4.2.4.1 Isolement avec les milieux

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par rapport à l'extérieur. Ces
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir
d’un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

CHAPITRE 4.3 : TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION
ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1 : IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :

- les eaux exclusivement pluviales et non susceptibles d’être polluées ;
- les eaux pluviales susceptibles d’être polluées ;
- les eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie (y compris les eaux utilisées pour l’extinction) ;
- les eaux polluées : eaux de lavage, purges de compresseurs, … ;
- les eaux résiduaires après épuration interne ;
- les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, ….

ARTICLE 4.3.2 : COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de
traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de
rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par
simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l’établissement ou celles
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d’eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par
le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 4.3.3 : GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs
limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au
minimum les durées d’indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit,
température, composition, ...) y compris à l’occasion du démarrage ou d’arrêt des installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents.

ARTICLE 4.3.4 : ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATI ONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées
sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation initiale et continue.

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

ARTICLE 4.3.5 : LOCALISATION DES POINTS DE REJET VIS ES PAR LE PRESENT ARRETE

Les réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent au point de rejet qui présente les
caractéristiques suivantes :
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Point de rejet vers le milieu récepteur
codifié par le présent arrêté

Nature des effluents
Eaux pluviales, eaux polluées

(eaux de lavage, purges de compresseurs)

Exutoire du rejet Fossé longeant la route départementale n° 2

Traitement avant rejet Séparateur à hydrocarbures débit 50 l/s

ARTICLE 4.3.6 : CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

4.3.6.1 Conception

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation
apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l’utilisation de l’eau à proximité immédiate et
à l’aval de celui-ci.

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

En cas d’occupation du domaine public, une convention est passée avec le service de l’Etat compétent.

4.3.6.2 Aménagement

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu un point de prélèvement d’échantillons et des points de
mesure (débit, température, concentration en polluant, …).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d’organismes extérieurs à la demande de
l’Inspection des Installations Classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs
de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

4.3.6.2.2 Section de mesure

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l’amont, qualité des
parois, régime d’écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n’y soit
pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l’aval et que l’effluent soit suffisamment homogène.

ARTICLE 4.3.7 : CARACTERISTIQUES GENERALES DE L’ENSE MBLE DES REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempts :

- de matières flottantes ;
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ;
- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des
ouvrages.

Les effluents doivent également respecter: les caractéristiques suivantes :
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- Température : < 30°C ;
- pH : compris entre 5,5 et 8,5 ;
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de

mélange inférieure à 100 mg/Pt/l.

ARTICLE 4.3.8 : GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A
L’ETABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d’eaux polluées issues
des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le
milieu récepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE 4.3.9 : VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES EPURATION

L’exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après leur
épuration, les valeurs limites en concentration ci-dessous définies.

Paramètre Concentration maximale

MES

DBO5 (sur effluent non décanté)

DCO (sur effluent non décanté)

HC

< 100 mg/l (NFT 90 105)

< 100 mg/l

< 300 mg/l

< 10 mg/l (NFT 90 114)

ARTICLE 4.3.10 : VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX  DOMESTIQUES

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.

ARTICLE 4.3.11 : VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX  DE REFROIDISSEMENT

Le refroidissement en circuit ouvert est interdit.

La qualité des eaux de purge des circuits de refroidissement est tenue de respecter, avant rejet dans le milieu récepteur
considéré, les valeurs limites en concentration prescrites à l’article 4.3.9 du présent arrêté.

ARTICLE 4.3.12 : EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE PO LLUEES

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets
appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur
dans les limites autorisées par le présent arrêté.

ARTICLE 4.3.13 : VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX  EXCLUSIVEMENT PLUVIALES

L’exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les
valeurs limites en concentration prescrites à l’article 4.3.9 du présent arrêté.
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TITRE 5 :  DECHETS

CHAPITRE 5.1 : PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1 : LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHE TS

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l’exploitation de ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

A cette fin, il doit :

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ;
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ;
- s’assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique ou

thermique ;
- s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage dans les meilleures

conditions possibles.

ARTICLE 5.1.2 : SEPARATION DES DECHETS

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter
leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets d’emballage visés par le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisées par réemploi, recyclage ou
toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, portant
réglementation de la récupération des huiles usagées, et à ses textes d’application. Elles sont stockées dans des
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou
tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs
ou exploitants d’installations d’élimination).

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 99-374 du 12 mai
1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination.

ARTICLE 5.1.3 : CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALL ATIONS INTERNES
D’ENTREPOSAGE PROVISOIRE DES DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement avant leur traitement ou leur élimination, doivent l’être
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques,
d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et
l’environnement.

En particulier, les aires d’entreposage provisoire de déchets dangereux sont réalisées sur des aires étanches et
aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées.

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter
l’importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la
quantité mensuelle produite ou la quantité d’un lot normal d’expédition vers l’installation de traitement. En tout état de
cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an.

ARTICLE 5.1.4 : DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’EXTE RIEUR DE L’ETABLISSEMENT

L’exploitant traite ou fait traiter les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article
L. 511-1 du Code de l’Environnement. Il s’assure que les installations destinataires (installations de traitement ou
intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la législation des Installations Classées.
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ARTICLE 5.1.5 : DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’INTE RIEUR DE L’ETABLISSEMENT

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite.

ARTICLE 5.1.6 : TRANSPORT

L’exploitant ne remet ses déchets qu’à un transporteur titulaire du récépissé de déclaration prévu par le décret n° 98-679
du 30 juillet 1998 relatif au transport par route et au courtage de déchets, ou il s’assure que les quantités et la nature des
déchets sont telles que le transporteur est exempté de l’obligation de déclaration. La liste mise à jour des transporteurs
utilisés par l’exploitant est tenue à la disposition de l’Inspection des Installations Classées.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en
application du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets.

ARTICLE 5.1.7 : REGISTRE CHRONOLOGIQUE

Conformément aux dispositions du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des
déchets, l’exploitant tient à jour un registre chronologique de la production, de l’expédition et du traitement des déchets
dangereux.

TITRE 6 : PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1 : AMENAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité
du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement
par les installations relevant du Livre V - Titre Ier du Code de l’Environnement, ainsi que les règles techniques annexées
à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations
classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2 : VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement,
et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de
chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son
application).
ARTICLE 6.1.3 : APPAREILS DE COMMUNICATION

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, …) gênants pour
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents
graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 : NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1 : HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L’INST ALLATION

L’installation fonctionne de 7 heures à 17 heures, 5 jours par semaine.

L’installation peut être amenée de manière ponctuelle à fonctionner en période de nuit, de 20h à 5h (15 à 20 nuits
environ par an).
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ARTICLE 6.2.2 : VALEURS LIMITES D’EMERGENCE

Niveau de bruit ambiant
existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de

l’établissement)

Emergence admissible durant
les horaires de fonctionnement

inclus dans la période allant
de 7h à 22h, sauf dimanches

et jours fériés

Emergence admissible durant
les horaires de fonctionnement

inclus dans la période allant
de 22h à 7h, ainsi que les
dimanches et jours fériés

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

ARTICLE 6.2.3 : NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes pour
les différentes périodes de la journée :

PERIODES

PERIODE DE JOUR

Allant de 7h à 22h,
(sauf dimanches et jours fériés)

PERIODE DE NUIT

Allant de 22h à 7h,
(ainsi que dimanches et jours fériés)

Niveau sonore
limite admissible

70 dB(A) 60 dB(A)

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux
valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.2, dans les zones à émergence réglementée.

TITRE 7 : PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 : PRINCIPES DIRECTEURS

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner
les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour
obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires
et dégradées, depuis la construction jusqu’à la remise en état du site après l’exploitation.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les
écarts éventuels.

CHAPITRE 7.2 : CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1 : INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES
DANS L’ETABLISSEMENT

L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances
et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par
l’article R. 231-53 du Code du Travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques
particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents.
La conception et l’exploitation des installations en tient compte.
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ARTICLE 7.2.2 : ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L’ETAB LISSEMENT

L’exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d’émanations toxiques ou
d’explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d’atmosphères
nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement
normale des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.

Il distingue 3 types de zones :

- les zones à risque permanent ou fréquent ;
- les zones à risque occasionnel ;
- les zones où le risque n’est pas susceptible de se présenter ou n’est que de courte durée s’il se présente

néanmoins.

Pour les zones à risque d’atmosphère explosive dues aux produits inflammables, l’exploitant définit :

- zone 0 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de substances
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en permanence, pendant de longues
périodes ou fréquemment ;

- zone 1 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de substances
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se présenter occasionnellement en
fonctionnement normal ;

- zone 2 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de substances
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n’est pas susceptible de se présenter ou n’est que de
courte durée, s’il advient qu’elle se présente néanmoins.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à
l’entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l’intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses
dans les plans de secours s’ils existent.

CHAPITRE 7.3 : INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1 : ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISS EMENT

L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Les règles sont portées à la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de
tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie
puissent évoluer sans difficulté.

L’établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

7.3.1.1 Gardiennage et contrôle des accès

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations.

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des
personnes présentes dans l’établissement.

Un gardiennage est assuré en permanence. L’exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à
effectuer.

Le responsable de l’établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de
besoin y compris durant les périodes de gardiennage.
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7.3.1.2 Caractéristiques minimales des voies

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes :

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m ;
- rayon intérieur de giration : 11 m ;
- hauteur libre : 3,50 m ;
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu.

ARTICLE 7.3.2 : BATIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d’incendie et
s’opposer à la propagation d’un incendie.

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et
unités de l’installation, ou protégés en conséquence.

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et
protégés vis à vis des risques toxiques, d’incendie et d’explosion.
A l’intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la
circulation et l’évacuation du personnel ainsi que l’intervention des secours en cas de sinistre.

ARTICLE 7.3.3 : INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A L A TERRE

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail
et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications
techniques d’origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme
compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L’exploitant conservera une
trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

ARTICLE 7.3.4 : PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d’évènements susceptibles de porter
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la
qualité de l’environnement, sont protégées contre la foudre en application de l’arrêté ministériel du 28 janvier 1993.

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur
dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes.

L’état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après
travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l’article 3 de l’arrêté ministériel susvisé. Après
chacune des vérifications, l’exploitant adresse à l’Inspection des Installations Classées une déclaration de conformité
signée par lui et accompagnée de l’enregistrement trimestriel du nombre d’impact issu du dispositif de comptage cité
plus haut ainsi que de l’indication des dommages éventuels subis.

CHAPITRE 7.4 : GESTION DES OPERATIONS PORTANT
SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES

ARTICLE 7.4.1 : CONSIGNES D’EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des
installations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des
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conséquences dommageables pour le voisinage et l’environnement (phases de démarrage et d’arrêt, fonctionnement
normal, entretien...) font l’objet de procédures et instructions d’exploitation écrites et contrôlées.

ARTICLE 7.4.2 : VERIFICATIONS PERIODIQUES

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparations
dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d’intervention font l’objet de vérifications périodiques. Il
convient en particulier, de s’assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité.
L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par
l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des produits
utilisés ou stockés dans l’installation.

ARTICLE 7.4.3 : INTERDICTION DE FEUX

Il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d’incendie
ou d’explosion sauf pour les interventions ayant fait l’objet d’un permis d’intervention spécifiques.

ARTICLE 7.4.4 : FORMATION DU PERSONNEL

Outre l’aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire,
reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir en cas d’incident ou accident et
sur la mise en œuvre des moyens d’intervention.

ARTICLE 7.4.5 : TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANC E

Tous travaux d’extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d’un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les
risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions
de surveillance à adopter.

Les travaux font l’objet d’un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.

7.4.5.1 Contenu du permis d’intervention

Le permis rappelle notamment :

- les motivations ayant conduit à sa délivrance ;
- la durée de validité ;
- la nature des dangers ;
- le type de matériel pouvant être utilisé ;
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d’atmosphère, les risques d’incendie et

d’explosion, la mise en sécurité des installations ;
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte

(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d’une visite sur les lieux
destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.

A l’issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution et l’évacuation du matériel de
chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée.

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l’établissement
peuvent faire l’objet d’une procédure simplifiée.

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieurs à l’établissement n’interviennent pour tous travaux ou
interventions qu’après avoir obtenu une habilitation de l’établissement.

L’habilitation d’une entreprise comprend des critères d’acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés
par l’établissement.
En outre, dans le cas d’interventions sur des équipements importants pour la sécurité, l’exploitant s’assure :
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- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n’affectent pas la sécurité des
installations ;

- à l’issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée.

CHAPITRE 7.5 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLE S

ARTICLE 7.5.1 : ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de
l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus
généralement aussi souvent que le justifient les conditions d’exploitation.

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à
la disposition de l’Inspection des Installations Classées.

ARTICLE 7.5.2 : ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d’un volume supérieur à
800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger
défini dans la réglementation relative à l’étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou
les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible.

ARTICLE 7.5.3 : RETENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins
égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ;
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, ;
- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres.
- la capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir, résiste à l’action physique et chimique

des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d’obturation qui
est maintenu fermé en permanence.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un
lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs)
pour les populations avoisinantes et l’environnement.
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des
eaux météoriques.

ARTICLE 7.5.4 : RESERVOIRS

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction
parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à résister
au moins à la poussée d’Archimède.
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ARTICLE 7.5.5 : REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

L’exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet,
l’évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.5.6 : STOCKAGE SUR LES LIEUX D’EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur
fonctionnement normal.

ARTICLE 7.5.7 : TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEM ENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des
véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, …).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur
des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi
leur débordement en cours de remplissage.

Ce dispositif de surveillance est pourvu d’une alarme de niveau haut.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications
techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité.

ARTICLE 7.5.8 : ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPAR ATIONS DANGEREUSES

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans des
conditions conformes au présent arrêté.

CHAPITRE 7.6 : MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDE NT
ET ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.6.1 : DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L’établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci
conformément à l’analyse des risques définie dans l’étude des dangers.

ARTICLE 7.6.2 : ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Les équipements d’intervention sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L’exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l’Inspection des Installations Classées, de l’exécution de ces dispositions.
Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d’essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la
disposition des services de la protection civile, d’incendie et de secours et de l’Inspection des Installations Classées.

ARTICLE 7.6.3 : RESSOURCES EN EAU

L’établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques à défendre, et au
minimum les moyens définis ci-après :
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- une réserve d’eau de 1 400 m3 aménagée de façon à permettre l’intervention des services d’incendie et de
secours ;

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans
l’établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de
déchargement des produits et déchets.

ARTICLE 7.6.4 : CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les modalités d’application des dispositions du présent arrêté sont
établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues
à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :

- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l’installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont
susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation ;

- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides) ;
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses

et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage accidentel ;
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des

services d’incendie et de secours, etc. ;
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d’isoler le site afin de prévenir tout transfert de

pollution vers le milieu récepteur.
- 

ARTICLE 7.6.5 : CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d’intervention, d’évacuation du personnel et
d’appel des secours extérieurs auxquels l’exploitant a communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à
l’application de ces consignes.

ARTICLE 7.6.6 : ETUDES DE DIMENSIONNEMENT DES BESOIN  EN EAU ET DES RETENTIONS DES
EAUX D’EXTINCTION

L’exploitant réalise, dans un délai de 3 mois à compter de la date de notification du présent arrêté, une étude relative au
dimensionnement de ses besoins en eaux d’extinction, ainsi qu’une étude relative au dimensionnement des rétentions
des eaux d’extinction.

Ces études sont réalisées à partir de référentiels reconnus, comme notamment les guides pratiques D9/D9A du CNPP
(Centre National de Prévention et de Protection).

Les conclusions de ces études sont transmises, pour avis, au Service Départemental d’Incendie et de Secours, ainsi qu’à
l’Inspection des Installations Classées.

Les modifications sont réalisée dans un délai de 6 mois à compter de la date de notification du présent arrêté.

ARTICLE 7.6.7 : PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS

7.6.7.1 Bassin de confinement

L’ensemble des eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie (y compris les eaux d’extinction et de
refroidissement) sont recueillies, avant rejet vers le milieu naturel, dans un bassin de confinement étanche aux produits
collectés et d’une capacité fixée par les conclusions de l’étude prévue à l’article 7.6.6 du présent arrêté.

La vidange suivra les principes imposés par l’article 4.3.12 traitant des eaux pluviales susceptibles d’être polluées.

Le bassin de confinement est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d’utilisation. Les
organes de commande nécessaire à sa mise en service doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances.
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TITRE 8 : CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES
A CERTAINES INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1 : STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINERA UX

ARTICLE 8.1.1 : AIR - ODEURS

8.1.1.1 Stockages

Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des écrans, chaque fois que nécessaire, ou
être stabilisés pour éviter les émissions et les envols de poussières. En cas d’impossibilité de les stabiliser, ces stockages
doivent être réalisés sous abri ou en silos.

Les fillers (éléments fins inférieurs à 80 µm) doivent être confinés (sachets, récipients, silos, bâtiments fermés). Le cas
échéant, les silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les débordements. L’air
s’échappant de ces silos doit être dépoussiéré.

CHAPITRE 8.2 : NETTOYAGE, DEGRAISSAGE, DECAPAGE DE SURFACES
(METAUX, MATIERES PLASTIQUES, ETC.) PAR DES PROCEDES UTILISANT

DES LIQUIDES ORGANOHALOGENES OU DES SOLVANTS ORGANI QUES

ARTICLE 8.2.1 : IMPLANTATION - AMENAGEMENT

8.2.1.1 Règles d’implantation

L’installation est implantée à une distance d’au moins 5 mètres des limites de propriété. La pérennité de cette distance
devra être assurée par l’exploitant.

8.2.1.2 Interdiction de locaux occupés ou habités par des tiers au-dessus ou au-dessous de l’installation

L’installation ne doit pas surmonter ni être surmontée de locaux occupés ou habités par des tiers.

CHAPITRE 8.3 : DEPOTS DE BITUMES

ARTICLE 8.3.1 : INTERDICTION D’APPORTER DU FEU

Il est interdit de pénétrer dans le dépôt avec une flamme ou d’y fumer. Cette interdiction est affichée en caractères très
apparents sur le bord de la cuvette de rétention avec l'indication qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale.

ARTICLE 8.3.2 : ECLAIRAGE

L’éclairage du dépôt se fait de préférence par lampes électriques à incandescence fixes.

ARTICLE 8.3.3 : HABITATS

Aucun foyer n’existe à proximité du dépôt.

ARTICLE 8.3.4 : PROTECTION CONTRE L’INCENDIE

Pour la défense incendie, le dépôt est pourvu au minimum d’un extincteur sur roues de 50 kg de capacité et d’un tas de
sable meuble de 500 litres avec pelles de projection.

CHAPITRE 8.4 : INSTALLATION DE MISE EN ŒUVRE DE PRODU ITS MINERAUX

Sans préjudice des dispositions énoncées dans le présent arrêté, sont applicables à cette installation les prescriptions
édictées dans l’arrêté ministériel du 30 juin 1997 (J.O. du 30 juillet 1997) relatif aux prescriptions générales applicables
aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2515 de la
nomenclature.
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Les dispositions qui suivent sont applicables à la mise en œuvre de produits minéraux naturels dans des emplacements
ou des installations autres que celles nécessaires au séchage et à l’enrobage des granulats.

ARTICLE 8.4.1 : POUSSIERES

Les poussières sont soit captées et dirigées vers un ou plusieurs dispositifs de dépoussiérage, soit combattues à la source
par capotage ou par tout procédé d’efficacité au moins équivalente.
Les silos à filler sont munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les débordements. L’air s’échappant
des silos est dépoussiéré, s’il est rejeté à l’atmosphère, dans les conditions stipulées au paragraphe précédent.

Le capotage complet des convoyeurs est assuré en tant que de besoin.

Les aires de stockage, les trémies et les appareils de manutention sont conçus et aménagés de manière à éviter les envols
de poussières susceptibles d’incommoder le voisinage, le cas échéant, elles font l’objet d’un arrosage modéré.

Des contrôles pondéraux sont effectués à la demande de l’Inspecteur des Installations Classées, par un organisme agréé
au titre de l’article 40 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié sur chacun des conduits d’évacuation. Pour
ces contrôles, des dispositifs obturables et commodément accessibles sont prévus conformément à la norme NFX 44
052.

Les résultats de ces contrôles sont tenus à la disposition de l’Inspecteur des Installations Classées.

La conception et la fréquence d’entretien de l’installation doivent permettre d’éviter les accumulations de poussières sur
les structures et dans les alentours.

Les voies de circulation nécessaires à l’exploitation sont entretenues de façon à prévenir les émissions de poussières, et
à limiter l’accumulation des boues et poussières sur les roues des véhicules susceptibles de circuler sur la voie publique.
A défaut, un poste de lavage est utilisé.

- CHAPITRE 8.5 : CENTRALE D'ENROBAGE AU BITUME
- DE MATERIAUX ROUTIERS A CHAUD

ARTICLE 8.5.1 : AFFICHAGE

La capacité de production de la centrale d’enrobage exprimée en t/h de granulats à 5% de teneur en eau, est affichée de
façon lisible sur la centrale.

ARTICLE 8.5.2 : PROTECTION CONTRE L’INCENDIE

Il est nécessaire de prendre des mesures d’isolement par l’aménagement d’écrans incombustibles ou de tout autre
dispositif d’efficacité équivalente en vue d’éviter que tout incident suivi de feu sur un brûleur d’un générateur de
chaleur ne s’étende aux cuves de stockage des produits bitumineux.

L’installation doit disposer d’interrupteurs et de robinetteries de sectionnement, en des endroits facilement accessibles,
permettant en cas d’incendie :

- l’arrêt des pompes à bitume ;
- l’arrêt de l’arrivée de fuel aux brûleurs ;
- l’arrêt du dispositif de ventilation ;
- l’isolement des circuits de fluide chauffant ;
- l’arrêt des convoyeurs de granulats et de fillers.

Ces organes de coupure sont signalés par des pancartes bien visibles.

Les passerelles permettant d’accéder aux différents appareils de fabrication sont desservies par au moins deux escaliers
ou échelles.
Des extincteurs appropriés au risque sont disposés à proximité des postes suivants :

- deux extincteurs sur roues à proximité des cuves à bitume ;
- deux extincteurs de 50 kg à proximité de la cuve à fuel ;
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- deux extincteurs de 50 kg à proximité des brûleurs ;
- au minimum un extincteur pour feu d’hydrocarbures pour cinq véhicules sur le parc de stationnement des

véhicules ;
- un extincteur portatif à CO2 de 6 kg à la cabine ou tableau d’arrivée d’électricité ;
- un extincteur de 50 kg à la bascule ;
- un extincteur de 50 kg au magasin ;
- un extincteur de 50 kg à l’atelier.

CHAPITRE 8.6 : INSTALLATION DE REMPLISSAGE OU DE DIST RIBUTION
DE LIQUIDES INFLAMMABLES

ARTICLE 8.6.1 : IMPLANTATION - AMENAGEMENT

8.6.1.1 Règles d’implantation

Les distances d’éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de l’appareil de distribution le plus
proche des établissements visés ci-dessous, doivent être observées :

- 17 mètres des issues d’un établissement recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème ou 4ème catégorie ;
- 5 mètres de l’issue principale d’un établissement recevant du public de la 5ème catégorie (magasin de vente

dépendant de l’installation, …) avec l’obligation d’une issue de secours arrière ou latérale permettant
l’évacuation du public, sans exposition à moins de 17 m des appareils de distribution ;

- 17 mètres des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l’établissement ou d’une
installation extérieure à l’établissement présentant des risques d’incendie ou d’explosion ou des issues d’un
immeuble habité ou occupé par des tiers sous lequel est implantée l’installation ;

- 5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l’installation ; cette distance
peut, dans le cas des appareils de distribution de carburant « 2 temps », être ramenée à 2 mètres, avec
l’obligation d’une issue de secours arrière (façade du bâtiment opposée aux appareils de distribution) ou latérale
permettant l’évacuation du public, sans exposition à un flux thermique éventuel en cas d’incendie ;

- 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l’établissement ; une distance d’1,5 mètre est autorisée
sur un seul côté.

Le principe des distances d’éloignement ci-dessus s’applique également aux distances mesurées à partir de la limite de
l’aire de dépotage la plus proche de l’établissement concerné.

Les réservoirs enterrés, les bouches de dépotage et les évents sont conformes à l’arrêté du 22 juin 1998 ou aux textes
qui pourraient s’y substituer.

D’une façon générale, pour les équipements concernés, les distances d’éloignement doivent être conformes aux
dispositions de l’arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements
annexes, à celles de l’arrêté du 07 janvier 2003 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises à déclaration sous les rubriques n° 1434 (installation de remplissage ou de distribution de liquides
inflammables) et/ou n° 1413 (installation de distribution de gaz naturel ou de biogaz) de la nomenclature des
installations classées.

8.6.1.2 Comportement au feu des bâtiments

Les installations situées dans un local partiellement ou totalement clos présentent des murs et planchers hauts coupe-feu
de degré 2 heures et sont équipées au moins de deux portes coupe-feu de degré 2 heures à fermeture permanente ou
comprenant un dispositif ferme-porte automatique ; ces portes sont munies d’un système d’ouverture anti-panique
visant, d’une part, à éviter la propagation des effets du sinistre éventuel et, d’autre part, à assurer l’évacuation rapide des
personnes.

Ces portes d’une largeur minimale de 0,80 mètre sont situées en des endroits tels que leur efficacité et leur accessibilité
soient maximales au regard des risques potentiels ; leur accès est maintenu dégagé sur une largeur minimale de 5 mètres
de part et d’autre de l’axe médian des portes.
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8.6.1.3 Accessibilité

L’installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle est desservie,
sur au moins une face, par une voie-engin. ou par une voie échelle si le plancher bas de cette installation est à une
hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.

Pour les installations de distribution de liquides inflammables situées dans un local partiellement ou totalement clos,
une des façades est équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés.

8.6.1.4 Ventilation

Les installations qui ne sont pas situées en plein air doivent être ventilées de manière efficace.

Pour les installations situées dans un local partiellement ou totalement clos, et sans préjudice des dispositions du Code
du Travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosive ou toxique.
Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des
bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants
afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés.

8.6.1.5 Installations électriques

L’installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d’interrompre, en cas de fausse
manœuvre, d’incident ou d’inobservation des consignes de sécurité, l’ensemble du circuit électrique à l’exception des
systèmes d’éclairage de secours non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d’obtenir l’arrêt total de la
distribution de carburant. Un essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure générale est réalisé au moins une
fois par an.

La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment au préposé responsable de
l’exploitation de l’installation.

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d’inflammation et doivent être convenablement
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans la partie de
l’installation en cause.

8.6.1.6 Mise à la terre des équipements

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection cathodique,
les installations fixes de transfert de liquides, ainsi que les charpentes et enveloppes métalliques sont reliées
électriquement entre elles ainsi qu’à une prise de terre unique. La continuité des liaisons doit présenter une résistance
inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre est inférieure à 10 ohms.

8.6.1.7 Implantation des appareils de distribution et de remplissage

Les pistes, lorsqu’elles existent, et les aires de stationnement des véhicules en attente de distribution sont disposées de
telle façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant.

Les pistes, lorsqu’elles existent, et les aires de stationnement des réservoirs mobiles en attente de remplissage doivent
permettre une évacuation en marche avant des dits réservoirs.

Les pistes et les voies d’accès ne doivent pas être en impasse.

Les appareils de distribution et de remplissage doivent être ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par
exemple au moyen d’îlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues.

ARTICLE 8.6.2 : EXPLOITATION - ENTRETIEN

8.6.2.1 Surveillance de l’exploitation

L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par
l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des produits
utilisés ou stockés dans l’installation.
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8.6.2.2 Contrôle de l’utilisation des appareils de distribution et de remplissage

Dans le cas d’une exploitation en libre-service, un agent d’exploitation (ou une société spécialisée) doit pouvoir
intervenir rapidement en cas d’alarme.

8.6.2.3 Etat des stocks de liquides inflammables

L’exploitant doit être en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu’un bilan « quantités réceptionnées -
quantités délivrées » pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquels est annexé un plan général des
stockages. Cette information est tenue à la disposition des services d’incendie et de secours et de l’Inspection des
Installations Classées.

ARTICLE 8.6.3 : RISQUES

8.6.3.1 Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, et si nécessaire dans le cadre de l’exploitation, des matériels de
protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre,
doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et
vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l’emploi de ces matériels.

8.6.3.2 Moyens de secours contre l’incendie

D’une façon générale, l’ installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et au
moins protégée comme suit :

- d’un système d’alarme incendie (ou tout moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours dans le
cas des installations sous surveillance) ;

- pour chaque îlot de distribution : un système manuel commandant en cas d’incident une alarme optique ou
sonore ;

- d’un dispositif permettant de rappeler à tout instant aux tiers les consignes de sécurité et les conduites à tenir en
cas de danger ou d’incident, au besoin par l’intermédiaire d’un ou de plusieurs haut-parleurs ;

- pour chaque îlot de distribution : un extincteur homologué 233 B ;
- pour l’aire de distribution des stations-service et à proximité des bouches d’emplissage de réservoirs des stations

délivrant des liquides inflammables : une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au
risque, sans être inférieure à 100 litres, des moyens nécessaires à sa mise en œuvre ; la réserve de produit
absorbant est protégée par couvercle ou par tout dispositif permettant d’abriter le produit absorbant des
intempéries ;

- pour chaque local technique : un extincteur homologué 233 B ;
- pour le stockage des marchandises et le sous-sol : un extincteur homologué 21 A-144 B 1 ou un extincteur

homologué 21 A-233 B et C ;
- pour le tableau électrique : un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ou un extincteur à poudre ABC ;
- d’au moins une couverture spéciales anti-feu.

Pour les installations de distribution, les moyens de lutte contre l’incendie prescrits dans les paragraphes précédents
peuvent être remplacés par des dispositifs automatiques d’extinction pour les installations de distribution de liquides
inflammables, présentant une efficacité au moins équivalente.

La vanne d’alimentation en gaz située en amont du système de compression doit pouvoir être fermée manuellement.
Elle est d’accès facile pour la personne en charge de la surveillance, les services de secours et le fournisseur de gaz.

Une commande de mise en œuvre manuelle d’accès facile double le dispositif de déclenchement automatique de
défense fixe contre l’incendie. Cette commande est installée en dehors de l’aire de distribution en un endroit accessible
au préposé éventuel à l’exploitation, ainsi qu’à tout autre personne. Cette commande engendre la fermeture de la vanne
située en amont du compresseur et de la vanne située en aval du stockage. Le système de fermeture manuelle de
chacune de ces deux vannes est clairement identifié par un écriteau.

Une commande de mise en œuvre manuelle double le dispositif de déclenchement automatique de défense fixe contre
l’incendie.
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Cette commande est installée en dehors de l’aire de distribution en un endroit accessible au préposé éventuel à
l’exploitation, ainsi qu’à tout autre personne.

Régulièrement et au moins une fois par an, tous les dispositifs sont entretenus par un technicien compétent et leur bon
fonctionnement vérifié. Les rapports d’entretien et de vérification sont tenus à la disposition de l’Inspection des
Installations Classées.

L’installation doit permettre l’évacuation rapide des véhicules en cas d’incendie.

8.6.3.3 Localisation des risques

L’exploitant recense et signale par un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites,
sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation.

8.6.3.4 Interdiction des feux

Les prescriptions que doit observer l’usager sont affichées soit en caractères lisibles soit au moyen de pictogrammes et
ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concernent notamment l’interdiction de fumer, d’utiliser un
téléphone portable (le téléphone doit être éteint), d’approcher un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que
l’obligation d’arrêt du moteur.

8.6.3.5 « Plan de prévention » - « Permis de feu »

Tous les travaux de réparation ou d’aménagement effectués par une entreprise extérieure présentant des risques
spécifiques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude, purge des circuits, ...) ne peuvent être effectués qu’après
établissement d’un « plan de prévention » et éventuellement la délivrance d’un « permis de feu » et en respectant
prescriptions du Code du Travail et en particulier du décret n° 92-158 du 20 février 1992 et de l’arrêté n° 94.1159 du 26
décembre 1994.

8.6.3.6 Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des consignes précisant les modalités d’application des dispositions
du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel dans les lieux fréquentés
par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :

- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l’installation visées au point
8.6.3.3 « incendie » et « atmosphères explosives » ;

- l’obligation du « plan de prévention » pour les parties de l’installation visées au point 8.6.3.3 ;
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides) ;
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses ;
- les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des

services d’incendie et de secours, etc.

Une formation du personnel doit lui permettre :

- d’être sensibilisé aux risques inhérents à ce type d’installation ;
- de vérifier régulièrement le bon fonctionnement des divers équipements pour la prévention des risques ;
- de prendre les dispositions nécessaires sur le plan préventif et à mettre en œuvre, en cas de besoin, les actions les

plus appropriées.

Le préposé à l’exploitation doit être en mesure de rappeler à tout moment aux usagers les consignes de sécurité.

A l’intérieur des bâtiments et sur chaque îlots de distribution et de remplissage, des consignes d’urgence destinées au
personnel et aux usagers doivent être affichées soit en caractères lisibles soit au moyen de pictogrammes.



34

8.6.3.7 Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt,
fonctionnement normal, entretien, ...) doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes prévoient
notamment :

- les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement et distribution ;
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ;
- les instructions de maintenance et de nettoyage ;
- les conditions de conservation et de stockage des produits.
- 
8.6.3.8 Aménagement et construction des appareils de distribution et de remplissage

8.6.3.8.1 Accès

Dans tous les cas, un accès aisé pour les véhicules d’intervention doit être prévu.

Sauf dans le cas d’une installation de remplissage dotée de dispositifs rendant impossible l’utilisation des appareils de
remplissage à des personnes non-autorisées, l’accès à l’installation de remplissage est fermé par une clôture d’une
hauteur minimale de 2 mètres.

8.6.3.8.2 Appareils de distribution de liquides inflammables

L’habillage des parties de l’appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de filtration, de
pompage, de dégazage, etc.) doit être en matériaux de catégorie M 0 ou M I au sens de l’arrêté du 04 juin 1973 modifié
portant classification des matériaux et éléments de construction par catégorie selon leur comportement au feu.

Les parties intérieures de la carrosserie de l’appareil de distribution doivent être ventilées de manière à ne permettre
aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués.

La partie de l’appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques non de sûreté
doit constituer un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. Ce compartiment doit
être séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d’hydrocarbures,
ou par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d’hydrocarbure.

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de siphonnage
soit écarté.

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution n’entraînent pas de pollution du
sol ou de l’eau.

Lorsque l’appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l’installation est équipée d’un
dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l’arrivée de produit en cas d’incendie ou de renversement accidentel du
distributeur.

Pour les installations en libre-service sans surveillance, le volume en liquide inflammable délivré par opération par les
appareils de distribution en libre-service sans surveillance sera limité à 120 litres de liquides inflammables de la
catégorie de référence (coefficient 1) et à l’équivalent pour les autres catégories, exception faite toutefois des
installations dont l’accès est réservé aux personnes formées à cet effet.

8.6.3.8.3 Les flexibles

Les flexibles de distribution ou de remplissage doivent être conformes à la norme en vigueur. Les flexibles sont
entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrication.

Les rapports d’entretien et de vérification sont tenus à la disposition de l’Inspection des Installations Classées. Un
dispositif approprié doit empêcher que le flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. Le flexible
doit être changé après toute dégradation.

Pour les hydrocarbures liquides, dans l’attente d’avancées techniques, seuls les appareils de distribution neufs et d’un
débit inférieur à 4,8 m3/h sont équipés d’un dispositif anti-arrachement du flexible de type raccord-cassant.
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La longueur du flexible doit être inférieure à 5 mètres, cette longueur pourra être portée à 8 mètres dans le cas
d’alimentation de véhicules lourds par un personnel spécifiquement formé.
Un dispositif de désaccouplement est installé sur le flexible ; la force de coupure de ce dispositif doit être, dans
n’importe quelle direction, inférieure à 500 N pour des distributeurs prévus pour des véhicules légers et inférieure à 850
N pour des distributeurs prévus à l’usage exclusif des véhicules lourds. En cas de désaccouplement du flexible un
dispositif interrompt automatiquement le débit de gaz.

Le flexible ne touche pas le sol, ni lors de son utilisation, ni en attente d’utilisation. La poignée de remplissage ne peut
être alimentée en gaz qu’après son verrouillage mécanique à l’about du véhicule. De même, elle ne peut être
déverrouillée qu’après dépressurisation. Le gaz issu de la dépressurisation est évacué en partie haute de l’appareil de
distribution.

8.6.3.8.4 Dispositifs de sécurité

Pour les carburants liquides, dans le cas des installations en libre-service et des installations de remplissage, l’ouverture
du clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne doivent pas pouvoir s’effectuer sans intervention manuelle.

Toute opération de distribution ou de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt
automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d’utilisation est atteint.

Dans l’attente d’avancées techniques, ces dispositions ne s’appliquent pas au chargement par dôme des réservoirs
mobiles ni aux opérations d’avitaillement des aéronefs dès lors qu’elles ne permettent pas le remplissage des réservoirs
au niveau maximal d’utilisation.

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu’après mise à la terre des camions
citernes et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule et les bouches de dépotage (pour les
installations visées par la réglementation sur la récupération de vapeurs).

Les opérations de remplissage ne peuvent être effectuées qu’après mise à la terre des réservoirs mobiles.

Dans les installations exploitées en libre-service surveillé, l’agent d’exploitation doit pouvoir commander à tout
moment, depuis un point de contrôle de la station, le fonctionnement de l’appareil de distribution ou de remplissage.

8.6.3.9 Réservoirs et canalisations

Les réservoirs de liquides inflammables associés aux appareils de distribution, qu’ils soient classés ou non, sont
installés et exploités conformément aux règles applicables aux dépôts classés.

8.6.3.9.1 Stockages enterrés de liquides inflammables

Les réservoirs enterrés et les canalisations enterrées associées sont soumis aux dispositions de l’arrêté du 22 juin 1998
relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes.

ARTICLE 8.6.4 : EAU

8.6.4.1 Aires de dépotage, de remplissage ou de distribution

Les aires de dépotage, de remplissage et de distribution de liquides inflammables doivent être étanches aux produits
susceptibles d’y être répandus et conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci.

Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être pourvue en produits fixants ou en
produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces produits
sont stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes de distribution avec les moyens
nécessaires à leur mise en œuvre (pelle, …).

Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d’un décanteur-séparateur d’hydrocarbures muni d’un dispositif
d’obturation automatique. Ce décanteur-séparateur est conçu et dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 45
litres par heure, par mètre carré de l’aire considérée, sans entraînement de liquides inflammables. Les séparateurs-
décanteurs doivent être conformes à la norme NF XP 16-440 ou à la norme NF XP 16-441 ou à tout autre code de
bonne pratique équivalent. Le décanteur-séparateur doit être nettoyé par une société habilitée aussi souvent que cela est
nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des
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boues ainsi qu’en la vérification du bon fonctionnement de l’obturateur. La société habilitée doit fournir la preuve de la
destruction ou du retraitement des déchets rejetés. Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur
d’hydrocarbures ainsi que l’attestation de conformité à la norme en vigueur sont tenues à disposition de l’Inspecteur des
Installations Classées.

La partie de l’aire de distribution ou de remplissage qui est protégée des intempéries par un auvent pourra être affectée
du coefficient 0.5 pour déterminer la surface réelle à protéger prise en compte dans le calcul du dispositif décanteur-
séparateur.

ARTICLE 8.6.5 : AIR - ODEURS

8.6.5.1 Récupération des vapeurs

Si la circulation d’engins ou de véhicules dans l’enceinte de l’installation entraîne de fortes émissions de poussières,
l’exploitant prendra les dispositions utiles pour limiter la formation de poussières.

Les installations, autres que les installations de chargement et déchargement en essence, susceptibles de dégager des
vapeurs doivent être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces
dispositifs sont munis d’orifices obturables et accessibles (conformes aux dispositions de la norme NF X44-052) aux
fins de prélèvements en vue d’analyse ou de mesure.

La récupération des vapeurs doit se faire selon les dispositions prévues dans le décret n° 2001-349 du 18 avril 2001 et
dans les deux arrêtés du 17 mai 2001 (1 et 2) relatifs à la réduction des émissions de composés organiques volatils liées
au ravitaillement en essence des véhicules à moteur dans les stations-service.

8.6.5.2 Odeurs

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les installations et les entrepôts pouvant dégager des émissions
d’odeurs sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés et si besoin ventilés. Les effluents gazeux diffus
ou canalisés dégageant des émissions d’odeurs sont récupérés et acheminés vers une installation d’épuration des gaz.
Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des fumées. Lorsqu’il y a
des sources potentielles d’odeurs de grande surface (bassin de stockage, bassin de traitement,...) difficiles à confiner,
celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage. Les produits bruts ou intermédiaires
susceptibles d’être à l’origine d’émissions d’odeurs sont entreposés autant que possible dans des conteneurs fermés.

Dans le cas de la distribution de liquides inflammables, le débit d’odeur des gaz émis à l’atmosphère par l’ensemble des
sources odorantes canalisées, canalisables et diffuses, ne doit pas dépasser les valeurs suivantes :

Hauteur d’émission (en m) Débit d’odeur (en m3/h)

0 1 000 x 103

5 3 600 x 103

10 21 000 x 103

20 180 000 x 103

30 720 000 x 103

50 3 600 x 106

80 18 000 x 106

100 36 000 x 106

Le niveau d’une odeur ou concentration d’un mélange odorant est défini conventionnellement comme étant le facteur de
dilution qu’il faut appliquer à un effluent pour qu’il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes
constituant un échantillon de population. Le débit d’odeur est défini conventionnellement comme étant le produit du
débit d’air rejeté, exprimé en m3/h, par le facteur de dilution au seuil de perception.
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La mesure du débit d’odeur peut être effectuée, notamment à la demande du préfet ou de l’Inspection des Installations
Classées, selon les méthodes normalisées en vigueur si l’installation fait l’objet de plaintes relatives aux nuisances
olfactives. Ces mesures sont réalisées au frais de l’exploitant.

ARTICLE 8.6.6 : REMISE EN ETAT EN FIN D’EXPLOITATION

Sans préjudice des disposition prévues à l’article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, lorsqu’une
installation classée est mise à l’arrêt définitif, son exploitant place son site dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte
aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de l’Environnement.

En particulier, les réservoirs et les canalisations de liquides inflammables ou de tout autre produit susceptible de polluer
les eaux ont été vidés, nettoyés, dégazés et le cas échéant décontaminés, puis neutralisés par un solide physique inerte,
sauf s’ils ont été retirés, découpés et ferraillés vers des installations dûment autorisées au titre de la législation des
installations classées ; pour les réservoirs et les canalisations enterrés, les dispositions de l’arrêté ministériel du 22 juin
1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes, et notamment son article
18, s’appliquent.

CHAPITRE 8.7 :  RESERVOIRS ENTERRES DE LIQUIDES INFLAMMABLES
ET LEURS EQUIPEMENTS ANNEXES

ARTICLE 8.7.1 :

Les réservoirs enterrés sont à double paroi en acier, conformes à la norme NFM 88513 ou à tout autre norme d’un Etat
membre de l’Espace économique européen reconnue équivalente, munis d’un système de détection de fuite entre les
deux protections qui déclenche automatiquement une alarme optique et acoustique.

ARTICLE 8.7.2 :

Les canalisations enterrées nouvelles constituées d’une simple enveloppe en acier sont interdites.
Les canalisations de remplissage, de soutirage ou de liaison entre les réservoirs doivent :

- soit être munis d’une deuxième enveloppe externe étanche en matière plastique, séparée par un espace annulaire
de l’enveloppe interne, dont les caractéristiques répondent aux références normatives en vigueur ;

- soit être conçues de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en terme de double
protection.

Toutefois, lorsque les produits circulent par aspiration ou gravité, sont acceptées les canalisations enterrées à simple
enveloppe :

- soit composites constituées de matières plastiques ;
- soit métalliques spécifiquement protégées contre la corrosion (gaine extérieure en plastique, protection

cathodique ou une autre technique présentant des garanties équivalentes).

De plus, lorsque les produits circulent par aspiration, le clapet anti-retour est placé au plus près de la pompe.

ARTICLE 8.7.3 :

Les canalisations enterrés doivent être à pente descendante vers les réservoirs.

Dans le cas des canalisations à double enveloppe, un point bas (boîtier de dérivation, réceptacle au niveau du trou
d’homme de réservoir) permettra de recueillir tout écoulement de produit en cas de fuite de la canalisation. Ces points
bas sont pourvus d’un regard permettant de vérifier l’absence de liquide ou de vapeurs.

ARTICLE 8.7.4 :

Toute opération de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt automatiquement le
remplissage du réservoir lorsque le niveau maximal d’utilisation est atteint.

Ce dispositif doit être conforme à la norme NFM 88-502 ou à tout autre norme d’un Etat membre de l’Espace
économique européen reconnue équivalente, limiteur de remplissage pour réservoir enterré de stockage de liquides
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inflammables. Il doit être autonome et fonctionner lorsque le ravitaillement du réservoir s’effectue par gravité ou avec
une pompe.

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l’orifice doit être mentionnée, de façon apparente, la pression
maximale de service du limiteur de remplissage.

Il est interdit de faire subir au limiteur de remplissage, en exploitation, des pressions supérieures à la pression maximale
de service.

ARTICLE 8.7.5 :

Tout réservoir doit être équipé d’un ou plusieurs tubes d’évent fixes, d’une section totale au moins égale au quart de la
somme des sections des canalisations de remplissage.

Lorsque l’installation n’est pas visée par les dispositions relatives à la récupération des vapeurs, les évents ne
comportent ni robinet ni obturateur.

Les évents ont une direction ascendante et leurs orifices débouchent à l’air libre en un endroit visible depuis le point de
livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l’aire de stationnement du véhicule livreur et à une distance
horizontale minimale de 3 mètres de toute cheminée, feu nu, porte ou fenêtre de locaux habités ou occupés. Cette
distance est d’au moins de 10 mètres vis-à-vis des issues des établissements des catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du
public, d’une part, et des parois des réservoirs aériens et enterrés de gaz inflammables liquéfiés, d’autre part.

Les gaz et les vapeurs évacués par les évents ne doivent pas gêner les tiers par les odeurs.

ARTICLE 8.7.6 :

Chaque réservoir doit être équipé d’un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide contenu.

Ce dispositif est indépendant du limitateur de remplissage mentionné dans l’article 8.7.4 du présent arrêté.

ARTICLE 8.7.7 :

Les parois des réservoirs doivent être situées à une distance horizontale minimale de 2 mètres des limites de propriété
ainsi que des fondations de tout local présent dans l’installation.

Cette distance doit être au moins de 6 mètres vis-à-vis des issues de tout établissement des catégories 1, 2, 3 ou 4
recevant du public, d’une part, et des parois des réservoirs aériens et enterrés de gaz inflammables liquéfiés, d’autre
part.

ARTICLE 8.7.8 :

Si une fuite est détectée sur un réservoir ou sur une canalisation, l’exploitation de la partie défaillante de l’installation
ne peut reprendre que lorsque celle-ci satisfait aux objectifs des articles 8.7.1, 8.7.2 et 8.7.3 du présent arrêté.

ARTICLE 8.7.9 :

8.7.9.1 Réservoirs en fosse

8.7.9.1.1 Construction de la fosse

La fosse et la dalle éventuelle qui la couvre doivent être étanches et construites en matériaux pouvant résister aux
charges et poussées qu’elles sont appelées à supporter.

La fosse doit être recouverte par une dalle incombustible. Les ouvertures éventuelles de la dalle doivent être fermées par
des tampons étanches.

8.7.9.1.2 Installation

Un intervalle minimal de 0,20 mètre doit exister entre les murs de la fosse et les parois des réservoirs ainsi qu’entre le
point le plus haut du corps des réservoirs et le niveau inférieur de la dalle.
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8.7.9.2 Epreuves initiales et vérification de l’étanchéité

Les réservoirs construits selon les normes NFM 88512 et NFM 88513 ou selon toute autre norme d’un Etat-membre de
l’Espace économique européen, reconnue équivalente, doivent subir, avant leur mise en service, sous la responsabilité
du constructeur, une épreuve hydraulique à une pression conformément à leurs normes.

En outre, l’étanchéité des raccords, joints tampons et canalisations doit être vérifiée, sous la responsabilité de
l’installateur, avant la mise en service de toute l’installation et avant le remblayage éventuel, sous une pression
hydraulique de 1 bar.

Pour les canalisations dans lesquelles les produits circulent par refoulement, cette pression doit être de 3 bars.

8.7.9.3 Dégagement des réservoirs

Il est interdit de procéder au déblayage d’une fosse ou d’une excavation et ensuite de descendre dans cette fosse ou cette
excavation sans en renouveler complètement l’atmosphère par une ventilation énergique et sans avoir contrôlé cette
atmosphère à l’explosimètre.

La ventilation doit être maintenue pendant toute la durée du séjour.

8.7.9.4 Jaugeage

Le jaugeage par « pige » ne doit pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation de la paroi du
réservoir. Le tube de ce jaugeage doit être normalement fermé à sa partie supérieure par un tampon hermétique qui ne
sera ouvert que pour le jaugeage ; cette opération devra être interdite pendant l’approvisionnement du réservoir.

8.7.9.5 Canalisations

8.7.9.5.1 Canalisations de remplissage

Les canalisations traversant des caves ou des sous-sols d’immeubles doivent être placées dans des gaines construites en
matériaux étanches de classe MO (incombustible) et coupe-feu de degré au moins égal à deux heures.

L’orifice de chacune des canalisations de remplissage doit être fermé, en dehors des opérations d’approvisionnement,
par un obturateur étanche.

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l’orifice doivent être mentionnées, de façon apparente, des
indications permettant d’identifier le produit contenu dans le réservoir d’où est issue cette canalisation.

La canalisation de remplissage doit être à pente descendante vers le réservoir sans aucun point bas. Si les conditions
d’installation du réservoir font que cette prescription ne peut être observée, toutes dispositions matérielles doivent être
prises pour éviter l’écoulement du produit par la bouche de remplissage.

L’emploi d’oxygène ou d’air comprimé pour assurer par contact direct la circulation des liquides inflammables est
interdit.

8.7.9.5.2 Autres canalisations

Aucune canalisation, notamment d’alimentation en eaux et d’évacuation d’eaux usées, de gaz ou d’électricité ne doit
passer :

- à l’intérieur de la fosse ou sous la fosse, si le réservoir est en fosse ;
- à une distance du réservoir inférieure à 0,50 mètre comptée en projection sur le plan horizontal.

Seuls sont autorisés, y compris à l’intérieur des réservoirs, les matériels électriques de sûreté.

8.7.9.6 Accessoires

Les départs des canalisations, les tampons de visite et la robinetterie doivent être métalliques et conçus pour résister aux
chocs et au gel.
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Ces accessoires doivent se trouver à la partie supérieure des réservoirs ; toutefois, ils peuvent être placés à la partie
inférieure sur les réservoirs en fosse contenant des liquides inflammables de catégorie C ou D.
Dans le cas d’installations d’utilisation, un dispositif d’arrêt d’écoulement du produit vers les capacités intermédiaires
éventuelles (nourrices) ou vers les appareils d’utilisation (brûleurs ou moteurs) doit être installé. La commande de ce
dispositif, manuelle, doit être placée en dehors de la chaufferie ou de la salle des moteurs. Une pancarte, bien visible,
doit indiquer ses conditions d’utilisation en cas d’incident dans la chaufferie.

8.7.9.7 Mise à la terre des équipements

Les équipements métalliques doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables,
compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits.

ARTICLE 8.7.10 :

Lors d’une cessation d’activité de l’exploitation, les réservoirs doivent être dégazés et nettoyés avant d’être retirés ou à
défaut neutralisés par un solide physique inerte.

Le produit utilisé pour la neutralisation doit recouvrir toute la surface de la paroi interne du réservoir et posséder à
terme une résistance suffisante pour empêcher l’affaissement du sol en surface.

Une neutralisation à l’eau peut être tolérée lors d’une cessation d’activité temporaire. Une réepreuve est effectuée avant
la remise en service de l’exploitation. Une neutralisation à l’eau ne peut excéder vingt-quatre mois.

TITRE 9 : SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFE TS

CHAPITRE 9.1 : PROGRAMME D’AUTO-SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1 : PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUT O-SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur la santé du voisinage et l’environnement,
l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs
effets dit programme d’auto-surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance
pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires,
et de leurs effets sur l’environnement. L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’Inspection des
Installations Classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les
modalités de transmission à l’Inspection des Installations Classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et
de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de
fréquence de transmission des données d’auto-surveillance.

CHAPITRE 9.2 : MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’ AUTO-SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1 : AUTO-SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMO SPHERIQUES

9.2.1.1 Auto-surveillance des rejets atmosphériques

Les mesures portent sur les paramètres suivants :

Paramètre Fréquence

Poussières

SO2

NOX

Annuelle
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COVNM

ARTICLE 9.2.2 : RELEVE DES PRELEVEMENTS D’EAU

Les installations de prélèvement d’eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d’un dispositif de mesure
totalisateur.

Ce dispositif est relevé mensuellement.

Les résultats sont portés sur un registre.

ARTICLE 9.2.3 : AUTO-SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIR ES

9.2.3.1 Fréquences et modalités de l’auto-surveillance de la qualité des rejets

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre :

Auto-surveillance assurée par l’exploitant
Paramètres

Périodicité de la mesure

Température

pH

MES

DCO (sur effluent non décanté)

DBO5 (sur effluent non décanté)

HC

Annuelle

ARTICLE 9.2.4 : AUTO-SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORE S

9.2.4.1 Mesures périodiques

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai d’un an à compter de la date de notification du présent
arrêté puis tous les trois ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix est communiqué préalablement à
l’Inspection des Installations Classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté,
indépendamment des contrôles ultérieurs que l’Inspecteur des Installations Classées peut demander.

CHAPITRE 9.3 : SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES  RESULTATS

ARTICLE 9.3.1 : ACTIONS CORRECTIVES

L’exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2 du présent arrêté, notamment celles
de son programme d’auto-surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport
au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive
par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article 3.4°.a) du décret n° 77-1133 du 21
septembre 1977 modifié, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de surveillance, l’exploitant met en
œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de
gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.
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ARTICLE 9.3.2 : ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTAT S DES MESURES DE NIVEAUX
SONORES

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2.4 du présent arrêté sont transmis au Préfet dans le mois
qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

ARTICLE 10 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction
administrative (article L 514.6 du Code de l'Environnement) :
- par le demandeur ou l’exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour où ledit acte lui a été
notifié ;
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à l'article L 511.1
du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l’affichage dudit acte, ce
délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de
l’installation.
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction

Le même extrait sera affiché par l’exploitant dans son établissement.

ARTICLE 11 : SANCTIONS

Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, l’inobservation des conditions fixées par le présent
arrêté peut entraîner l’application des sanctions administratives prévues par l’article L. 514. du Code de
l’Environnement.

ARTICLE 12 :       INFORMATION DES TIERS

Conformément aux dispositions de l’article 21 du décret du 21 septembre 1977 modifié, une copie de l'arrêté
d'autorisation sera déposée à la mairie de METTRAY.

Un extrait de cet arrêté sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois.
Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de
l'autorisation.

Un avis sera inséré par les soins du préfet, aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans tout le
département.

ARTICLE 13 : EXÉCUTION

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d’Indre-et-Loire, Monsieur le Maire de METTRAY, Monsieur
l'Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à l'exploitant par lettre recommandée avec accusé de réception.

          Fait à Tours, le 12 septembre 2007

   pour le Préfet et par délégation
             Le Sous-Préfet, Directeur du Cabinet

           Michel  MONNERET


